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ORIGINAL: fran~ais 

DATE: 21 janvier 1976 

JNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALf:S 

GENEVE 

COMITE D'EXPERTS POUR L' INTERPRETATION 

ET LA REVISION DE LA CONVENTION 

Troisieme session 

Geneve, 17 au 20 fevrier 1976 

COMMENTAIRES TRANSMIS PAR LES PARTICIPANTS 

Commentaires et propositions de la CIOPORA 

l. La Communaute internationale des obtenteurs de plantes ornementales de 
reproduction asexuee (CIOPORA) a transmis, le 10 janvier 1976, la lettre et 
les commentaires et propositions joints en annexe I au present document, en 
preparation de la troisieme session du Comite d'experts pour l'interpretation 
et la revision de la Convention. 

2. Dans les commentaires et propositions il est fait reference a une lettre 
anterieure datee du 30 aout 1974 et reproduite en annexe au document NM/I/4 
et a une lettre du 5 avril 1974. Ces lettres (et leurs annexes) sont jointes 
en annexes II et III respectivement au present document. 

[Les annexes suivent] 
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IPC/III/4 

Annexe I 

4, Place Ncuve GENEVE: 
T~l£PH.: 2!..13J5 · Ttl~GR.: Cl()f(Jt!A.. GlN~VE · CH. P05..Tf,\J): i lt..32a GU..ltV£ 

Le 10 Janvier 1976 

Monsie~r Le Secretaire General 
de 11 u.P.o.v. 
32 Chemin des Colombettes 
1211 GEN~VE 20 - SUISSE. 

Monsieur Le Secretaire General, 

Nous referant a votre lettre circulaire N° u 233 
-08 .3 par laquelle vous avez bien voulu nous connnu
niquer 1 1 0rdre du Jour de la Reunion du 17 au 20 
Fevrier 1976, nous avons l'honneur de vous remettre 
sous ce pli quelques suggestions concernant les 
points sur lesquels notre Organisation souhaiteratt 
une revision de la Convention de 1961. 

Par souci d'une meilleure efficacite nous nous 
mcs limites aux questions que nous considerons 
me les plus esscnticllcs ct les plus urgentcs. 

som-
com-

Nous vous prions de croire, Monsieur Le Sccretaire 
General, a !'assurance de notre consideration dis
tinguee. 

Pour la C.I.O.P.O.R.A. 
Le SeQJ"ctaire General 

D~G-<v<~)-- ---
R. ROYON 

I N T E R 1'\i A T I 0 tJ A l C 0 ~ ~,A. U /'J r 1 ~ J I 8 fil f : 0 ~ .~ i ·J ~ .A i t t L: A ~ l ( _, t :- l? , ~ D J (. f. rJ 0 -? r, .l .v r •.; r -\ ~ · 

--------------------------I~R~s,/III/4 

Annexe II , page 2 (.J"\ 

w 
CIOPORA 4, Place Neuve GENEVE(.J"l 
COMMUNAUTE INTERNATIONAlE DES OBTENTEURS DE 

PlANTES ORNEMENTALES DE REPRODUCTION ASEXU£E 

TELEPH. 25.13.55- TELEG•-• CIOPO'A GENEVE- CH. POST AUX. 116328 GENEVE 

Le 10 Janvier 1976 

u. 9. o. v. 

Troisieme Session du Comite d 1Experts 

pour !'interpretation et la revision de la Convention 

( 17 au 20 Fevrier 1976 ) 

Commentaires et Propositions de la C.I.O.P.O.R.A. 

Article 2 (1) - Deuxieme phrase : 

La possibilite ( essentiellement demandee par les u.s.A. ) 
de proteger une m@me espece botannique par deux formes de 
protection ( brevet et titre de protection sui generis ) 
ne semble pas presenter, aux yeux de la CIOP0~,4, un in
ter@t majeur sur le plan national. 

Toutefois il conviendrait peut-@tre d'examiner l'inter@t 
d'une telle proposition au regard de !'institution future 
d 1 un titre de protection supranational ( analogue au 
brevet europeen ) qui permettrait, par un seul et unique 
dep&t, d'obtenir automatiquement une protection dans 
plusieurs pays protegeant les nouveautes vegetales soit 
par certificat d'obtention soit par brevet soit par les 
deux modes de protection. 

Article 5 -Definition et contenu du droit de l'Obtenteur 

La protection instituee par !'article 5 de la Convention 
ne s'applique en principe qu'au seul materiel de reproduc
tion ou de multiplication en tant que tel de la variete 
nouvelle. 

Ce n'est qu'i titre d'oplion, done~ titre facultatif, 

... I . .. 
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que le paragraphe 4 du m~me article prevoit que chaque 
Etat signataire peut accorder un droit pouvant s 1 etendre 
jusqu'au produit commercialise. 

A ce jour, c'est a dire 15 ans apres la signature de la 
Convention, seules la France ( pour les roses et les oeil
lets ) et l'Italie ( pour les plantes ornementales ) ont 
fait usage de cette faculte. 

La limitation au seul materiel de propagation du minimum 
obligatoire de protection s'explique en partie par le 
fait qu 1 il convenait d 1 ouvrir la Convention au maximum 
d'especes et au maximum de pays. Il y a 15 ans en effet, 
la protection des obtentions vegetales etait encore une 
matiere obscure pour beaucoup et les arguments en faveur 
de !'extension de la protection jusqu 1 au "produit fini" 
pour les plantes ornementales avaient ete souvent mal 
compris. 

Il n'en demeure pas moins que les redacteurs de la Conven
tion avaient a coeur de donner a tous les Obtenteurs une 
protection permettant a ceux-ci d'exercer avec efficacite 
leur droit de contr8le sur leurs varietes. Or la CIOPORA 
constate malheureusement que dans les Etats Unionistes 
qui n'ont repris, dans leur legislation nationale, que le 
1er paragraphe de !'article 5 et n'ont done pas fait 
usage de l 1 option prevue au paragraphe 4, les Obtenteurs 
de plantes ornementales a reproduction vegetative ne 
jouissent souvent que d'une protection illusoire : 

- C'est ainsi que des fleurs coupees ( qui ne consti
tuent pas du materiel de propagation en tant que tel 
d'une variete protegee peuvent librement ~tre intro
duites et commercialisees sur le territoire d'un tel 
Etat Unioniste si, provenant de pays sans protection, 
elles sont vendues en l'etat et ne servent pas a des 
fins de reproduction. 
Une telle situation est insupportable tant pour 1 1 0b
tenteur que pour ses licencies du pays importateur, 
qui supportent une concurrence deloyale et ne peuvent 
profiter de la jouissance paisible du droit concede. 

- De m~me on peut se demander si, dans un m~me Etat 
Unioniste, des cultures de plantes destinees a la pro
duction et a la vente de fleurs coupees d'une variet6 
protegee peuvent ~tre cfficacement contrBlees par 
l'Obtenteur de ladite variete lorsque ces plantes 
n'ont pas ete multipliees sur le territoire de cet 
Etat mais ont ~t6 import6es d'un pays tiers o0 la 
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variete n'est pas protegee. 

Etant donne qu'un tel etat de choses est manifestement 
contraire a la volonte des redacteurs de la Convention et 
a l 1 esprit de celle-ci, la CIOPORA, reiterant ses voeux 
exprimes des 1960, demande que la derniere phrase de 
!'article 5, paragraphe 1, soit redigee comme suit : 

"En ce qui concerne les plantes ornementales a reproduc
tion vegetative, le droit de l'Obtenteur s 1 etend aux 
plantes et parties de plantes ( fleurs coupees ••• ) m~me 
lorsque ces dernieres sont produites, mises en vente ou 
commercialisees a d'autres fins que la multiplication". 

La CIOPORA propose de completer cet amendement en modifiant 
comme suit la fin de la premiere phrase de !'article 5, 
paragraphe 4 : 
II 000 Un droit plus etendu que celui defini au premier 
paragraphe du present article et pouvant notamment s'eten
dre, comme en matiere de plantes ornementales a reproduc
tion vegetative, jusqu 'au produi t commercialise , .• 

La CIOPORA tient a faire remarquer que la disposition me*
tionnee au point 6 du document UPOV IRC/III/2 serait in
suffisante et ne permettrait pas de remedier aux lacunes 
susmentionnees etant donne qu'elle ne prevoit ni la 
"culture" ni la "commercialisation" mais seulement la 
"reproduction" ou "multiplication". 

Article 6 - Examen prealable : 

- D'une maniere generale la CIOPORA maintient en matiere 
d'examen prealable les arguments developpes dans sa let
tre du 30 Aodt 1974: reproduite par l'UPOV dans son 
document NM/I/4 du 15 Octobre 1974. 

-La CIOPORA accueille avec faveur et s'associe aux sug
gestions visees aux points 7 1 10 et 11 du document UPOV 
IHC/III/2 et ayant pour but de limiter les cas dans les
quels l'Obtenteur risque de perdre son droit a protection 
pour cause de divulgation. 

Article 13 

- La CIOPOHA demande que le terme de "denomination" soit, 
conformement au droit allemand, remplace par celui de 
"designation" plus conforme au rBlc et a la fonction 
prCvue p.ztr la Convention pour cett<> "d(·nomination". 

* voir Annexe II du nr6sent ctocument ... I . .. (J"1 
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- La CIOPORA propose de supprimer le 2eme alinea du para
graphe 3 de !'article 13 ainsi que la fin du 1er alinea 
du m@me paragraphe commencant par "sauf s'il s'engage a 
Le paragraphe 3 se terminerait par consequent a : "••• 
susceptible de creer une confusion avec cette marque." 

- La CIOPORA rappelle egalement a !'attention de 1 1 UPOV 
sa lettre du 5 Avril 1974*concernant les Principes Direc
teurs pour les Denominations varietales. Bien que ces 
derniers n'aient que la valeur d'une simple recornmanda
tion, ils comportent des dispositions de nature a orienter 
!'interpretation de la Convention. Par ailleurs les de
mandes de modifications desdits Principes Directeurs, 
formulees par la CIOPORA, ont pris une importance accrue 
depuis le vote en Allemagne Federale de l'amendement du 
31 Decembre 1974 ( article 8 ) a la Loi sur le protection 
des obtentions vegetales. 

Pour la C.I.O.P.O.R.A. 
Le Secretaire General 

[L'annexe II suit] 

* voir Annexe III du present document 
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~MU!UTE ~RNA~ALE ~ OB~EUR~ , !l;PH , : 1~:- ~El~GR , C~P:R: G:N:E- C~POST:XEL I~ :E~E: 
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·' 

Le 30 Aoth 1974 

Monsieur Le Sccretoire General 
de 1' U. P. 0. V. 
32 Chemin des Colombettes 
1211 I.F.N~VB 20 • 
SUTSSB • 

Monsi~ur Le Secr6taire Gen&rol 

Ainsi 'JUe .i 'ai eu 1 'occasion de VOIIS en inf'ormer lors de 
notre d<>rnier entretien en vos hurenux, notre AssociCl
tion o 6t& extr~mement sensible A ln proposition, objet 
de votrc Iettre du 9 ,\vril 1974 et par laquclle vous 
nous proposez ue vous f'Clirc part de nos observations et 
su~gestions eventuelles A I 'e~ord des projets de Princi
pes Directeurs pour ln conduite de l'examen pr&olable 
des ~sprees rpti inter~ssent notre Association. 

Comme nou.s en Ctions convel1.ns, notre Associntion s'est 
P"nche<' sur I<' prohJ,\m" g{,nC,r.,l de 1 'ex<Jmen preolablc 
et je vous P-r:.vnie ;111jourd 1hni, joint;} la prPsentc, un 
m[,moranrlum rlrtHs I cqur>l sont cxpos[~ps un certain nomhrc 
de consideriltions ~f~nCrales qui nous ont CtC i.nspi.rCes 
par l 1 PxpPricncc rCC"'PmmPnt ncquisc en cc qn·i c:.onccrnc le 
lonct·ionnPPH'nt dP l 1 Px:nmPn J1r0alahlf"' tf'l qnc pr€vu pnr 
1 1 ...-\rticlf' 7 dP ''-' ConvP'1tton elf' 10',1. 

,OilS VO\lS seriO'lS 

mr-t-trP c.c• doetn~H~ni 

rtron fH' dP Tr·;:1V:1 i I 
sin;1 d<~s Princip<~c.; 

tnf'il ~\rf·:~ 1 ,.1) J c. 

rPCO!tr~ni.ssClnts ciP llif'Jl votlloir trilns
atl Co1I:-;Pi] dP l'lln"ion .:t·insi C]tl 1 an 

ch.:tl .. ,_-f, dP l 1 t•l;-t]lOr~ttion Pt dC' 1.:\ r(~vi.

Jl i r .. .-c t ('ll rs ~lOll I~ I a cond11 i.l{' de 1 1 C:'{a-

·,n11.~.; ·;o'lit~ti\t•rio'l.o...:. vi\'('fllC'lJt, conf'nrr~lf·nH·ni c:l vol"rP pro!10-

!-~·i I inrt, fl''''''' di:tln ':\lP nlli.'->:--:<' ";' i;tst;l!ll'er t·;,rlideJilCllt 

... /.' 

-'I'._., () A , t ~ ~' ') !1 .l.\•· 

' ~ H 1 ~,. If ·~ L I ~ •' \' " '"" i;> --\ II P t ~ I\ ·:/• 
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::;o i\o/U 1<J71t 

~!onsiP-Hr L0 Sccr{~tuir<' Gent•rnl 
de 1 1 U .P.O. V. - Gt<.::JEVF:. 

entre notre ~ssociation et les orgn11i.~~es pr~citbs d0 
mani<~re a pouvoir vboutjr ;J.UX vmeli.ora-tionR sou1lni.t6es 
des proc6dures d'examen ct de d6livrance d~s titres de 
protect~on. D 1 av~ncc nous vous remerci_ons de votrP i11-
tervention ~ cet effet. 

Pnr ailleurs, notre ~:\ssoc·L_:.tion ne mnnquera paR de vous 
Iaire part rlP ses sug~estions nlns Rp€-cif'iqnPs ~111 niveo.u 
de l'exnmen de chetcun~ dP~ espec-Ps CJlti ln. concerncnt :1u 
fur et ,; mesure de l'{daboration des projets de Princi
pes Directeurs. 

Dans 1 1 attente de vous lire au sujet de ce qui pr6c~dA 
et avec mes remerciements nnticipPs, je vons prie rl'a
sreer, ~'lonsieur Le SecrC.taire G.f!ntrn1, 1 1 exprPs~ion de 
mes se1~timents les meiJle11rs. 

Pour 1a C.I.O.P.O.Il,' .• 
Le Secr~tnir0 Gb11~rnl 

\~/~ 
H. RO"O': 
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Le 30 Aoftt 1974. 

'! E '<! 0 :R \T D u ~I 

concPrnt:!nt 1 1 examen pr6o.10ble prC.vu par 

1 1 ~rticle 7 rlP la Convent-ion d 1 Union de 

Pc:1r·i~ pour Jo. Protection rles Obtentions 

v:~~et~!l es dlJ 2 Df:-cemhrP 19·'l1 

J • Con~id6rant lPs article~ 7 et 30 ( paragrnphe 2 ) de la 
Convcntj on d 'Tini on pour ln Protcctj on des Obtentions Ve
~bt8les uinsi C!_UC la Heconunanrlntjon nnnexee a Indite 
Convention et concernant l 1 or~ai1isation de l 1 examen pre
alahle sur nnC' h.ztse internationale; 

ConBid~rnnt les rrcommandations £rtites a11X ~tats Unionis
tP~ pnr ]c Con~cil de l'l!nion a 1 1 iSS1te de sa septiCme 
session des 10 - 12 Octobre 1973; 

n.lf'f~Plant ptr nilleurs lPs nvis et recommundntions qu 1el
lr ~ rl6jA exprim~s rl~nA lc pnss6 ( Ohserv~tions d 1 0cto
brr 1')::01 s11r I 1 Av~ni.-Projet ric Convention rl'}l.oftt 19()1 
s11r ln Protection des Ohtcntions Ve.o;f>tnles, Colloqucs 
j nt0rn<:~t j Oll;lllX snr la Protection rlcs Obtentions ve~&tn
lcs d 1 Avril 1~G7, Pnris ct d 1 Avril 1972, Amsterdam); 

Sc r{~f0r.:\J.lt f:Pf'in .-l l;, lrttre r,11c lo_' SPcrCtariut General 
df' 1 1 TTPOV lt'i 0 .:1dr<'ssf'C' 1 e ~) ~\vrll 19711; 

l ~.... c • ]" • 0. p. 0. l ~ • ;\. • 

sottnei ,-,11 Con~Pi! d<' ! 1 ! :1ion Tn1 f'r,l:\t._ion,-,-1<' noar la Pro
tt'l_~f in'l d<·~:; Ol,tr•.Ji in,l<:; vt-.,..,,[,t;·lPs l<' pr(•S(''Ji- ~-~f-:.nornr,dltnl 

1111i :1011r l>r1i ri<· f'ttirf· !<' noint ~·1r le f0<1Ct]O'lt1C!"'1Cnt 

;·cilt<'l df· l'!''::urtPP prf· ...... l,-t 1 >l~> <_'!\ P'l.:lti,'·r(' elf' lllaltt-<·s 

... I ... 
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orncmcntoles c~ r~nrodncti on vP.(':(~t;'. t:i,-c ei._ d(~ .sn; ::f·rf'r 
les am6Jior;ttioHs flHj sont uctnrllP!nPnt .souhait('f'S p;tr 
ln Profession. 

II • Il est ec;sentinl d~C rappel er cpte l a Conf(,rencc Int<>rna
tiontJ.lP pour ln Protectj on des Ohteni..ions v~Sr;f~t,Jles, f!U-l 
a abouti ;', la Convention de Paris dP 19tJ1, <1Vai t [,t{, r(·
unie, de 1957 £1 191)1, sur les instances des selcctiOJl
neurs de plantes qui ne pouvu.ient pas ~trP protC~Ccs par 
brevet d 1 invention, c 1 est A dire principalemcnt des plnn
tes it reproduction se.Atlee et notamment rl CJrnct()r0 ali
mentaire. 

Or pour la plupart de ccs nlantes il existait dej~, dans 
le cadre de legislations sur l11 commercialisation des 
semences et plantns, des ex<1mcns prcalablcs portnnt sur 
lc rendement et le va]cur cu_1turale des nouveuux culti
vars. 

Par ailleurs le caractern de nonveante, pour ce m~m" ty
pe de plantes, est souv<>nt d 1 ordrc physiologiqun ( meil
leur rcndcment, plus grnnrle precositc etc ••• ) ct ne 
peut, lc plus souvent, ~tre verifi[, qu 1 D. la suite d 1 un 
examen cultural appro:fondi· Il en va de mime pour les 
caracteres d'homogen~ite ct de stahilit&. 

Nul doute que ce fait <lit beaucoup influence la decision 
prise par l~es redact curs de la CollventiOJO d I insti tuer 
un examen prealable. 

A l 1 inverse, les obtcntions vegetales ornementi',les ii re
production asexuCe ne pr6scntcnt, par dCiinition, au
cune difflculte majeure sur le plan de 1 1 homog6n(,ite ct 
de la stahilite. Quant ii leur caract(•r~C rle nouveaute, 
il est le plus souveni: d'ordrc morphologiquc et peut, 
en consequence, ltre plus facilcmcnt et plus rapioemcnt 
constat~. C 1 est sans doutP poltr ccttc raison qu 1 atlX 

u.s.A. la prot<>ction, par lc II plant pntcnt ", des plilll
tes A reproducti_on nsem1be a pu Conctionner depui.s 
40 nns sans examen prCnlahle A ln satisfaction rles obtell
teurs comme des utilisnteurs. 

III. La C.I.O.P.O.R.A. deduit de ce qui prec~dc que 1 1 cxamen 
pr€alable des plantes ornement<tlcs <l reproduction nsexueP 
devrait ltre con<;u sur la bas<' de normcs et critr\res ra
dicalement di1f(,rPnts rle ccnx utilises pour lcs ,.,utrcs 
CD.t6gories de Plnnteso Ce voc11 est, du rf>ste, to11t .~ 

Ini t conf'orme .-:'t la Coevf~ntion de 19C,1 qn.i dispose, au 
premier alin6:._, de l'article 7, que " cet PXLtH1en doit ~trc 
appropri C .-:1 choque ~enre nu esp<~ce botnnirp1e en t <"~1.:1nt 
compte rle son syst,\mc habi tn<"l de rcprndnct·i on Oll de 
multiplicatior. "· 

La C.I.O.P.O.P.;\.. ·('st:ime en o11tre nu'unP tc:llc c1_ist·i,-lc
tjon est non SClt]PPlP!tt. lJ;'_~cPss;:_irc- m:Ji.s CJ1cnr0 ·ll','""f'~li r.. 

i 1~l1 cf'fct~ sj I 1 c;.:-,::,,lc·n ~~!-l·;·l;t~-~lc conC\ti t-1~<' l;-1 ct.:· r](• 'ro~T
tf' ric L1 Prr·.~r·c~in:; d(•,<-: 01\tr·~~--t-io:~:.::; \r.~.r··c',-I~,Jp~~ t<·!l(• nl!f' 
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cont:::ll<' par l<J. nouvPll r- Convention, iJ risque Cgalement, 
si .l 1 on n 1 y prend g<1rdc, d 1 cn constituer la pierre 
d'nchoppement. 

1. L 1 cxamen pr~~lable limite le nombre des pays ayant 
acc~s h la Convention d 1 Union de Paris de 1961 : en ef
fet, celle-ci fait obli~ation A tout 6tat adh~rent d'~
tre en mesurc de donner immediat<>meni effet nux disposi
tions de la Convention ct done de proceder A l 1 examen 
prealnhl<> institne par l'Article 7. 
Or il est avere que Me nombreux pays ne disposent pas, 
et ne disposeront pas avant lon:',temps, descapitaux, des 
installations necnssaires, rln' techniciens competents 
pour elahorer et faire fonctionner un service d'examen 
·1realable. 

2. L 1 examen prenlablc limite le nomhre des esp~ces sus
ccptiblcs d'~tre protegees par les legislations nationa
lcs votces en application dns dispositions de la Conven
tion. C 1 est ainsi que l 1 Allemagne Federalc a justifie 
le refus d 1 extnnsion dr la protection aux oeillets par 
l'absence d'installiltions ad hoc lui permettant de pro
c~der ~ l'exnmen prbalnble des vnri~t~s de cette esp~ce. 

3. L'examen prealable risque de devenir de plus en 
plus illentoire Pt de moins en moins fiable en raison du 
nombre croissant des vnri€tCs mises au commerce dans 
chaque especes et des pays avec lesquels les cchanges 
commerciaux s 1 effectucnt. Il fut nn temps oii les culti
vars d 1 une esp~ce donnee, commercialises dans un pays 
donne, provenaient pour la plupart d 1 obtenteurs ressor
tissants de cc pays. }.ujourd 1 hui 1 1 ori~ine de ces cul
tivnrs est de plus en plus Vilriee : u.s.A., u.R.s.s., 
Japon, Anstralie, Nouvelle Zelandc ••• II devient par 
consequent pratiquement impossible, pour un expert, de 
conna1'tre l 1 ensemble des cultivars existants a un moment 
donne ou m~me seulement l'ensemble des 11 var1ctcs notoi
rem~nt connues 11 • L'exnmen pr€nlable devient done de 
plus en plus dif':ficile et de plus nn plus long. 

4. Etnnt diff'icile, l'cx"mcn prcalable est nnturelle
ment cofttcux ( En France nn ccrti:ficat dlobtention coft
tc trois fois plus cher qu 1 un brevet d 1 invention ! ). 
Cc coftt elevc limite pilr consequent le nombre de varic
tes pour lesqnrlles lcs obtcntcurs decident de deposer 
U:lC ocmandn de protection, CC qui, Veritable ccrcle Vi
cjCIIX1 cntratnc c:l so11 tour ln nCcf'ssit0, pour lcs ser
vices c.hnrr-/·s de 1 1 ox<1mcn, de mnint£>nir des taxes Clev6es 
potlr 1Ies r~tisons rle rn11tahilit~. 

On l""~eut se f'<<irc nne -id::~P plns prf:·ci se de ce qui prec(~
rle eu consul t.::~nt 1 P He:~_i stre d 1 l"lscription dPs vnri(~tCs 
nonvPl lPs ( PSfH....,C(~S o.'t re~roduct _jon asexn6e ) , tcnne> pCl.r 
le :-:;:'"PdicCJt Fr~n\-::tis des Ohte>ntPnrs df' .r'-~onvPc::_1Jt6s 1!or
ti col(·~ ( T;'·;P':II ) : /.11 ll'OMPn t rlf• l 'Pn t-r(-..c e~1 vi ,\"!;llCUr flp 
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la loi franc;aise sur la protection des obtPntions vf:-n-.,.0-
tales, 850 varietes recentes etaient deja inscrites sur 
le Registre du SNP'oii et susceptibles, a ce titrP, d<> he
neficier d<>s dispositions de 1 'Article 36 de ln loi fran
Qaise; or il y a ete fait usage de cette option pour 32 
varietes seulement. Par nilleurs, en Avril 1974, quel
ques 200 varietes nouvelles avaient ete enregistrees sur 
ledit Registre depuis l'entree en vigueur de la loi fran
Qaise alors que, au cours de la mftme periode, 40 varietes 
seulement avaient fait .l 1 objet d 1 une demande de certifi
cat d'obtention. Si l 1 on tient compte,enfin, du fait que 
le Registre en question n'englobe pas toutes les varie
tes qui sont mises au commerce ( de nombreux obtenteurs 
ne sont pas syndiques ) on peut conclure des chiffres 
qui precedent qu'il y a une desaffection assez inquie
tante a l'egard de la protection conferee par laCon
vention. 

Apres enquftte, la C.I.O.P.O.R.A. peut affirmer que la 
raison principale en est le codt de la protection, jugc 
trop eleve par un grand nombre d 1 obtenteurs de plantes 
ornementales. Ces derniers s'efforcent de rentabiliser 
leurs travaux de recherche par des moyens detournes ( 
vente a prix fort de materiel de propagation, gentle
men's agreements ). L 1autre raison en est sans doute les 
difficultes actuellement rencontrees par les obtenteurs 
( surtout en Grande Bretagne et au Danemark ) avec !'ap
plication des Principes Directeurs de 1 1 U.P.o.v. sur 
les denominations. 

5. Etant long, l'examen prealable risque enfin d'allon
ger les delais de mise au commerce des varietes nouvel
les ou de prolonger inddment la periode ( anterieure a 
la publication de la delivrance du titre ) pendant la
quelle l'obtenteur, tout en beneficiant d'une protection 
provisoire, ne peut constater ou poursuivre les actes 
portant atteinte a ses droits qu'apres la notification 
d 1 une copie certifiee de la demande. 

Il faut conclure de tout ce qui precede que l 1 examen pre
alable, tel que conQU actuellement, comporte de nombreu
ses limitations d 1 ordre humain, technique et financier 
et qu 1 il importe d 1 etudier et appliquer rapidement tou
tes les mesures de nature a permettre, sinon sa suppres
sion, du moins, son allegement dans les limites compati
bles avec les textes de la Convention actuellement en 
vigueur. 

La C.I.O.P.O.R.A. a constate avec satisfaction que le 
Conseil de 1 1 Union Internationale avait deja pris, notam
ment au cours de sa reunion d 1 0ctobre 1973, un certain 
nombre de mesures propres a ameliorer la situation, tel
les par exemple que la possibilite, pour chaque etat 
membre,de delivrer Je titre de protection sur la base 

ouo/ouo 
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dPs 1-f,Siflt,~i-f':. de l'P::'{;tmPF! pr6.:1.lablP. d&j.:l Pf"f'pc·1-.n0 rl~ns 
11n .:~1_1trf' [~tnt. 

La C.I.O.P.O.[t •. \. considCre neanmojns qn'iJ est nCces
sn.ire d'aller l1ea11coup p]_lJS loin dans le sens d 1une sim
plification de J'examen prealable et se permet de sug
g~rer les mesures sttivantes : 

A court terme : -------------
1. Il est souhaitahle que, pour chaque espece le permet

tant sur le plan technique, un seul des pays de l'Union 
soit responsable de l'examen prealable de cette espece, 
ceci de maniere :. eviter la multiplication onereuse des 
collections de reference et des services d 1 examen. Les 
resultats de cet examen devraient ~tre automatiquement 
reconnus par 1 1 Etat qui en fait usage, sauf opposition 
de 1 1 obtenteur ou de toute personne interessee. Il est 
souhaitable que le pays choisi pour l'examen d 1une espe
ce donnee le soit en fonction de ses possibilites clima
tiques et techniques vis a vis de 1 1 espece en question. 
Il serait regrettable en effet que l'examen fdt confie 
a un pays qui necessiterait un delai de 2 ans la ou un 
autre pays peut effectuer le m~me travail dans un delai 
plus court. 

2. Dans le cas ou plusieurs pays unionistes disposent 
de services analogues d'examen prealable d'une espece 
donnee, les resultats du premier examen doivent s'impo
ser, dans les m~mes conditions que ci-dessus, aux auto
rites des autres etats. Le deposant doit naturellement 
avoir le pouvoir de choisir librement le pays dans le
quel il desire faire effectuer l'examen prealable de sa 
variete. 

3. Dans le cas ou, comme il est dit precedemment, l'exa
men n'est effectue que dans un seul Etat unioniste il 
n 1 est, de l'avis de la C.I.O.P.O.R.A., ni rai.~onnable 
ni justifie de reclamer aux autres pays utilisateurs au
tre chose qu 1 une simple couverture des frais administra
tifs occasionnes par la communication des resultats des 
examens effectues par ce pays. Il ne faut pas en effet 
oublier la finalite de la cooperation internationale qui 
est essentiellement de reduire les frais de protection 
pour les obtenteurs comme pour les services officiels 
responsables. A cet egard la C.I.O.P.O.R.A. souhaiterait 
egalement que les taxes d 1 examen fussent uniformisees 
sur la base des tarifs les plus bas actuellement en vi
gueur. 

4. Des qu 1 un seul pays de !'Union protege une espece 
donnee et a mis en place par consequent des services cor
respondants d 1 examen prealabJ.e, cette espece doit imme
diatement et automatiquement ~tre inscrite sur la liste 
des especes pour lesquelles tous les aatres pays s'enga
c;ent a app.liquer les dispositions de la Convention. 
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5. ~1~mc dans le ens oU l 1examen pr€wl0.blc ne S('rnit ;>.lus 
effectu& que dans un seul pays, ln C.I.O.P.O.R.A. propo
se de nommer, pour chaque cspece ornementale considcrce 1 

un groupe de travail permanent compos& d'experts inter
nation;:>ux. Ces derniers, nommes par le Conseil et choi
sis en raison d~ lettr comp6tence, Guraient pour mission 
d 1 assister les services du pays chnqr,e de 1 1 examen de 
l'espece en question et pourraient se deplncer sur demnn
de. Ils tiendraient a jour les Principes Directeurs pour 
la condui te de l 1 exam en prenlabl"e de chnque espece consi
deree. 

6. L 1 &tablissement d 1 une collection de reference exhaus
tive etant pratiquement irrealisable pour des raisons 
techniques et financieres evidentes, la Coi.O.P.OoR.A. 
considere qu'il serait souhaitable de repertorier de ma
niere complete et de tenir ii jour, pour chaque espece, 
la liste des varietes se trouvant dans des collections 
de reference privees ou nubliques deja existantes de ma
ni~re a pouvoir y recourir en cas de besoin. 

~-~~r~~-!~~~~ 
M~me si les mesures qui precedent sont de nnture a 
porter un allegement sensible au dispositif actuel 
d 1 examen prealable, il faut se demander si l 1 on ne 
pas envisager des solutions plus radicales et plus 
matiques encore. 

<>.p-

doit 
prag-

En effet la Nouvelle Zelande a recemment clabore une loi 
sur la Protection des Obtentions Vegetales dont les dis
positions pr&voient que l 1 examen peut ~tre effectuc sur 
la base de plnntes de reference dcmeurant chez le demen
deur lui-m~me. De m~me, nux Etnts Unis, le Plant Variety 
Protection Act du 1er Janvier 1971, qui institue une pro
te~tion pour les categories de plantes non protegeables 
par la Plant Patent Act de 1930 et qtd est pourtant tres 
largement inspire de la Convention df' 1901, nP- pr(~voit ptlS 
d'examen prealahle au sens oii l'entend l<> Conventio·1. 

C'<>sL pourquoi ln C.I.O.P.O.R.A. demnnde que des contacts 
soient pris par le Conseil et lcs Or~nnisations Profes
sionrtelles rcpr~sentntives avec lcs nutorit~s comp&tci1-
tes de ces pays afin de connattre les raisons qui ont 
dCtcrmin6 c~tte option, n:fin de con:front.C'r les ~xp(~riences 
ncquises en ce dom0.i.ne Pt llfin de laire le hi.lnn, de mn
ni<~re objective, des avnntu~es Pt i_nconvC.ni.ents des cle11X 
systr"'..mes. 

Ln C.I.O.P.O.l{.A. se t-.i_p1·1t :'i f. 10ntir'·rP disposition d•J 
Cons<:il de 1 'lhri on pour d( ... hGt Lre pltts ~q cl[ ... to i.l dA cht:1-
cun des po:i nts Cvoqqf_.s <L'l.n.s 1 r• ~)r&sen t JI.JP!noru.~ld'u·t. 

Po11r ,,, C.I.O.P.o.u.: .• 
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I e s Avri11974. 

Monsieur le Secretaire General 
du Bureau de l 1 Union Internationals 
sur la Protection des Obtentions Vegetales 
32, chemin des Colombettes 
1211 Gensve 20 
SUISSE 

Monsieur le Secretaire General, 

Lars de sa derniere reunion, le Comite Oirecteur de notre Association 
a soigneusement examine les " Principes Oirecteurs pour las Denomina
tions varietales " adoptes par le Conseil de 1 1 UPDV le 12 Gctobre 1973 
et que vous avez bien voulu nous communiquer. 

C'est avec une immense deception que nous avons dO constater que le 
nouveau texte des " Principes Dircteurs " ne tient absolument aucun 
compte 

ni des observations officielles transmises par la CIOPORA au 
Conseil de 1 1 UPOV le 8 Avril 1972; 

ni de !'avis UNANIMEMENT exprime, lors de la consultation du 
6 decembre 1972, tant par las organisations professionnelles d 1 obten
teurs et d 1 utilisateurs las plus representatives (ASSINSiL,FIS,CIOPORA) 
que par las instances internationales las plus competentes en la ma
tiere (AIPPI, CCI); 

- ni de nos nombreuses correspondances et notamment de notre 
Jettre du 11 juillet 1973 faisant suite ~ !'article publie par Monsieur 
le Vice Secretaire General de l'UPOV sur ce sujet. 

Non seulement cette reglementation ne tient pas compte de nos obser
vations mais elle est encore plus restrictive que la reglementation 
fprovisoire" des 28 at 29 Octobre 1970 : c 1 est ainsi, notamment, que 
fdesormais la denomination doit etre ~ la fois facile ~ prononcer at 
''facile ~ retenir''· 

Par ailleurs les Principes Diecteurs nouveaux laissent subsister la 
situation inextricable sur laquelle nous avions attire votre attention 

. .. / ... 
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(nos lettres des 10.2.1970 et 28.7.1971) et qui, par le jeu simultane 
des dispositions de la Convetion ( art. 13- alinea 5 ) at de la legis
lation britannique ( section V A )risque de se perpetuer tant que cette 
derniere continuers d1 etre appliquee au mepris de !'article 13- alinea 
9 de la Convention. 

Notre Comite Directeur s 1 explique mal las raisons qui ant conduit le 
Groupe de Travail n Denominations n a ne pas tenir compte des usages 
professionnels en vigueur depuis 20 ans at a ne pas suivre 1 1 avis des 
juristes las plus eminents en ce domaine.Les obtenteurs et horticulteurs 
qui connaissent en ce moment des difficultes particulierement graves 
ne peuvent ni comprendre ni accepter, qu'en l'absence de justifications 
juridiques au economiques, de nouvelles entraves administratives scient 
apportees a l 1 exercice de leur profession. 

11 est a craindre qu'une tells reglementation, si ella devait etre main
tenus, ne conduise las obtenteurs a delaisser la nouvelle protection 
conferee par la Convention de 1961 at ceci d1 autant plus qu 1 un certain 
nombre d1 entre eux trouvent cette protection d1 un coOt difficilement 
supportable eu egard _a la faible rentabilite de certaines variates. 

C1 est pourquoi notre Comite demands au Conseil de l'UPOV de bien vou
loir accepter de revoir les Principes Directeurs et a cet effet nous 
nous permettons de joindre a la presents les commentaires et proposi
tions d1 amendement suggeres par notre Association. 

Nous nous tenons a votre entiere disposition pour le cas au vous juge
riez utile d1 organiser una nouvelle rencontre avec les representants 
de notre Association. 

Nous vous prions d 1 agreer, Monsieur le 5ecretaire General, !'expression 
de notre consideration distinguee. 

pour la C.I.O.P.O.R.A. 
le Secretaire General 

f) 
i~ 
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COMMENTAIRES ET PROPOSITIONS D'AMENDEMENTS 

concernant 

LES PRINCIPE5 DIRECTEURS POUR LES DENOMINATIONS VARIETALES 

( adoptes par le Conseil de 1' UPOV le 12 Octobre 1973 ) 

Article 1. 

Commentaire : La fin du 2eme paragraphs nous semble etre en contra-
diction avec le principe enonce au paragraphs 1. La 

denomination doit permettre d'identifier la variate, c'est a dire de 
la reconnaitre du point de vue de son n stat civil ", qual que soit 
le pays dans lequel ella est commercialisee. C1 est pouquoi, de l'avis 
de la CIOPORA, saul un systems de denominations - codes permet d~eli
~iner las difficultes d 1 ordre linguistique •. 

Article 2. 

Commentaire : Rien, dans le texts de 1 1 article 13 de la Convention de 
1961, n 1 autorise a exiger que la denomination doive etre 

utilises au dela des relations entre obtenteur et licencie. Le para
graphs 7 dudit article 13 ne parle que de la vente n du materiel de 
reproduction au de multiplication vegetative "• Quant aux pays, rares 
encore, dans lesquels le droit de l'obtenteur s'etend jusqu 1 au produit 
fini, !'utilisation de la denomination doit avoir pour saul but le 
controls de 1 1 authenticite de la variate et non una fonction a carac
tere commercial au publicitaire. 
Amendement propose : supprimer : n pour un acheteur moyennement at

tentif "· 

Article 3. 

Commentaire : La CIOPORA a deja, a maintes reprises, expose sa posi-
tion sur ce point et fait valoir las multiples avantages 

du systems de nomenclature utilise depuis maintenant 20 ans par ses 
adherents. Ella maintient son point de vue. En autre la CIOPORA esti
me qu'il est excessif d 1 exiger que la denomination sait a la fois 
II facile a prononcer et facile a retenir "· En effet ce serait confon
dre la le role de la denomination avec celui de la marque. Celle-ci 
et seulement celle-ci, doit,pour etre efficace,etre facile a pranon
cer et facile a retenir car c'est elle qui constitue le pole d 1 attrac
tion de la clientCle. c•est pourquoi, pour une meme vari8te, la marque ... / ... 
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devra, le cas echeant, etre differente suivant les problemas de lin
guistique ou de marketing rencontres dans les differents pays. Quant 
a la denomination, elle doit seulement permettre d'identifier la va
riate au meme sens que 1 1 on " identifie " une empreinte et c'est 
pourquoi elle doit etre identique dans taus les pays de la Conven
tion, ce qui risque d 1 etre pratiquement impossible si l'on exige 
d 1 elle simultanement les deux qualites susmentionnees. 

Proposition d 1 amendements : 

1. Supprimer : "mais qui doivent etre faciles a prononcer et a 
retenir ''• 

2. Sans changement. 
3. Sans changement. 
4. Supprimer : " lorsqu'une variate sert exclusivement a la pro

duction de materiel de reproduction d'autres variates "• 
Texts propose : " la deno~ination peut aussi etre formee d 1 une 
combinaison de lettres et de chiffres au de syllabes et de chif
fres sous reserve que, selon l'avis des autorites competentes, 
ce type de denomination corresponds, pour 1 1 espece en question, 
a un usage etabli dans plusieurs Etats de l'Union." 

Articles 4. 5. 6. 7. B. et 9. 

Sans commentaires. 

Article 1 D. 

Commentaire : Dans le cadre du systems de nomenclature preconise par 
la CIOPORA, une telle disposition ne presents que tres 

peu d 1 interet pour nos adherents. 

C. I. D. P. D. R. A. 

Rene ROYON 

5 Avril 1974. 

[Fin de l'annexe III et du document] 
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